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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 JUIN 2025 

 
L'an deux mil vingt-cinq, 
Le 30 juin, 
 
A 14 heures, 
 
Les associés de la société AUDEXO, Société à Responsabilité Limitée au capital de 300.000 
euros, divisé en 3.000 parts de 100 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire au siège social 1, rue Gambetta - 92150 SURESNES, sur convocation du gérant. 
 
Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents en entrant en séance. 
 
Sont présents : 

 La société DOJI CONSULTING 
Représentée par Monsieur Romain AYACHE 
Propriétaire de      1.125 parts 
 

 Monsieur William BERKMAN 
Propriétaire de       1.125 parts 
 

 Monsieur Jacques GABAI 
Propriétaire de       750 parts 
 

 
L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
M. William BERKMAN, gérant est nommé président de l'Assemblée. 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Lecture du rapport de gestion établi par la gérance, 
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus à la gérance, 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
- Lecture du rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de 

commerce et décision à cet égard, 
- Rémunération du gérant, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
 

- la feuille de présence, 
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- l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2024, 
- le rapport de gestion établi par la gérance, 
- le rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de 

commerce, 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au 
siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président présente et commente les comptes de l'exercice écoulé avant de donner lecture à 
l'Assemblée du rapport de gestion et du rapport spécial sur les conventions visées à 
l'article L. 223-19 du Code de commerce, établis par la gérance. 
  
Il indique que la crise politique se poursuit avec la guerre aux portes de l’Union Européenne 
et se double également par une crise économique et politique qui touche tous les clients du 
cabinet, de manière diverse en fonction de leur secteur d’activité.  
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve les 
comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, arrêtés le 31 décembre 
2024, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ce rapport. 
 
En conséquence, elle donne au gérant Monsieur William BERKMAN quitus de sa gestion 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice 
de 438.652 Euros de l'exercice de la manière suivante : 
 
Origine du résultat à affecter : 
Report à nouveau 2.244.881 Euros 
Bénéfice de l'exercice                    438.652 Euros 

     2.683.533 Euros 
 

Affectation du résultat :  
Au compte « Report à Nouveau Bénéficiaire »            2.683.533 Euros 
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Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 
3.094.611 Euros. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION  
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les conventions 
visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce et statuant sur ce rapport prend acte de ce 
qui y figure. 
 
Chaque intéressé n'ayant pas pris part au vote de la convention le concernant, cette 
résolution est adoptée à l'unanimité des autres associés présents ou représentés. 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide que le gérant ne percevra aucune rémunération au titre de son 
mandat mais il pourra prétendre, sur présentation des justificatifs, au remboursement des 
frais exposés dans le cadre de l'accomplissement de son mandat. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
le gérant et les associés. 
 
                                            William BERKMAN 
 
  
     
Jacques GABAI      DOJI CONSULTING 
 














